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 PROCES VERBAL N° 2 – SAISON 2021/2022 
 

Réunion du : 22/11/2021 

Président : PERROT Michel 

Présents : BERNARD Didier, BOUILDE Joseph, BRETAUDEAU Jean-Marie, 
CHEPTOU Régis, FOYER Jean, GEINDREAU Eugene, LECHAT 
Hubert 

Excusés : COIFFARD Albert 

Assiste :  

 

 

1. Informations du Président 
 

- Michel PERROT informe la CDTIS de la démission de Joseph LIBEAUT (membre secteur 3) pour 
raisons personnelles. 

- Michel PERROT fait un retour sur les contrôles : 
o Ne plus utiliser les roulettes pour mesurer les terrains : Il est demandé à chacun d’utiliser 

(selon le matériel dont il dispose) un décamètre (50 m ou 60 m). 
o Effectuer un contrôle des 25 points conformément à la nouvelle règlementation FFF 
o En cas de rapport détaillé à transmettre à la mairie, le mail devra partir du District.  

 
- Retour sur les erreurs éventuelles présentes dans les listings transmis à la première réunion CDTIS : 

Michel PERROT invite les membres CDTIS à remonter l’info par mail à Delphine ROBERT. 
 

 

2. Visite des installations 
 

Un point est fait sur les dossiers de classements en cours et à venir. 

 
Les demandes de classement suivantes sont transmises (ou l’ont été selon l’urgence du classement) à la 
Commission Régionale des Terrains et Installations pour validation. 
 

LES TERRAINS 
 
1 – CLASSEMENT INITIAL  
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et propose le classement initial des installations : 
 

Ville Terrain NNI 
Niveau 

proposé 
Rep. CDTIS Date visite 

LE MAY SUR EVRE  Complexe Sportif 491930103 Foot à 11 JM BRETAUDEAU 15.11.21 

 
 

District de Maine et Loire de Football 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DES 

TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES  
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2 – CONFIRMATION DE CLASSEMENT 
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et propose la/les confirmation(s) de classement(s) des 
installations : 
 

Ville Terrain NNI 
Niveau 

proposé 
Rep. CDTIS Date visite 

LONGUENEE EN ANJOU 
Stade Joseph Payraudeau – 

La Meignane 
492000201 T5 

R. CHEPTOU 
15.11.21 

YZERNAY Stade Georges DUPONT 493810101 T5  JM BRETAUDEAU 16.11.21 

ST LEGER SOUS CHOLET Stade Xavier DEVIENNE 492990101 T5 JM BRETAUDEAU 16.11.21 

LA TESSOUALLE Stade Municipal 493430102 T5 JM BRETAUDEAU 14.10.21 

LE MAY SUR EVRE Complexe Sportif 491930101 T5 JM BRETAUDEAU 15.11.21 

LE MAY SUR EVRE Complexe Sportif 491930102 T5 JM BRETAUDEAU 15.11.21 

CHEMILLE EN ANJOU 
Complexe Sportif St Vincent 

– La Tourlandry 
490921201 T5 JM BRETAUDEAU 09.11.21 

 
 

L’ECLAIRAGE 
 
1 –CLASSEMENT INITIAL  
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et propose le/les classement(s) des installations : 
 

Ville Terrain NNI 
Niveau  

proposé 
Rep. CDTIS Date visite 

      

 

 
2 – CONFIRMATION DE CLASSEMENT  
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et propose la/les confirmation(s) de classement des 
installations : 

 
LES SALLES FUTSAL 
 
1 – CLASSEMENT INITIAL 
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et propose la/les classement(s) des installations : 
 

Ville Salle NNI 
Niveau 

proposé 
Rep. CDTIS Date visite 

      

 

 

3. FAFA 
 
Point sur les projets en cours dans les différents secteurs. 

 
 
 

Ville Terrain NNI Niveau Rep. CDTIS Date visite 

SAUMUR  Stade des Rives du Thouet 493280101 E5 H. LECHAT 16.11.21 

TRELAZE Stade Bioteau 493530401 E6 M. PERROT 18.11.21 
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4. Divers 
 

• Précisions sur les contrôles éclairage : 
o Le contrôle des éclairages en LED se fait désormais tous les 4 ans (E5, E6 et E7) et tous les 

2 ans pour le reste. 
o Le contrôle des points bis est à proscrire pour les classements E6 et E7. 

• Luxmètres  
o Il est demandé à chacun des membres disposant d’un luxmètre de bien vouloir 

communiquer le numéro de série. 

• Décamètres 
o Le District va faire l’acquisition de matériel type décamètre.   

 
 

Prochaine réunion : lundi 24 janvier 2022 à 18 h 00 
 

 

Le Président  

M. PERROT Michel 

 


